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Note du Secrétariat

Addendum

A la réunion qu'il a tenue du 22 au 25 juillet 1996, le Conseil des ADPIC est convenu d'inviter
chaque pays développé Membre à notifier un point de contact pour la coopération technique dans le
domaine des ADPIC. Le Président a noté que ce point de contact (ou ces points de contact) pouvait
être le même que celui que le pays développé Membre en question avait notifié au titre de l'article 69
de l'Accord sur les ADPIC ou qu'il pouvait être différent, selon la structure de l'administration de
ce Membre.

Le présent addendum contient les points de contact notifiés par l'Italie.

_______________

1. Ministère des Finances
Département des Douanes
Division XII
Dr. Gerardo SERVELLO (Directeur de la Division)
Via Mario Carucci, 71
00143 Rome

Téléphone: +39 6 5024 20 15
Téléfax: +39 6 5095 73 00

2. Ministère Grâce et Justice
Service juridique
Cons. Vittorio RAGONESI (Conseiller juridique)
Via Arenula
00189 Rome

Téléphone: +39 6 6830 01 02
Téléfax: +39 6 6864 324

3. Ministère de l'Industrie
Bureau des Brevets et Marques
Via Molise, 19
00187 Rome

Téléphone: +39 6 4705 30 26
Téléfax: +39 6 4705 30 35




